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15- Cession de la cellule 1-2 
pièce relative à cette cession 
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Il est proposé au Conseil communautaire 

 Une mention permettrait la facturation de 
H  

le Président à régler les frais de division parcellaire liés à cette 
affaire et à consentir toutes les servitudes de passage (passage à pied et véhicule, passage des 

. 

Un règlement valant cahier des charges de cession serait à établir. 
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tin Ont voté pour : 36

Ont voté contre : /

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 
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16-
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-le Bourget, du 
Nord-est Seine et Marne au bénéfice notamment des habitants, des actifs des trois départements 

 
 

 et de 

 
 

ssy 

 
Le Groupement est 

 000 euros.  
 
Il est proposé au Conseil communautaire Président à signer 
au GIP Paris CDG Alliance.  
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Ont voté pour : 36 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

 au 
 

Il trouve intéressant que le territoire soit associé à une organisation déjà conséquente au niveau de 
Roissy qui souhaite élargir dans le cadre du GIP avec autres intercommunalités, à savoir le Pays 
de Meaux, Plaines et Monts de France et nous-même,  

le territoire du Pays de 
 

travaillent au niveau de cette plateforme aéroportuaire.  

Mme FAOUCHER demande quelles seront les interactions avec le GIP Meaux-Roissy-Aéropôle.  

les discussions autour du développement de la zone 
aéroportuaire.  

Il demande à élire 1 représentant et 1 suppléant. 

Cela semble pour lui être un lien logique avec les précédentes commissions à ce sujet.  

dates. 

Personne ne se propose.  

M. EELBODE procède au vote. 
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17- -sur-
avril 2022 
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Par délibération du 25 février 2022, le Conseil municipal de Mary-sur-Marne a décidé d'arrêter son 

au projet de PLU et émis 5 réserves, 4 recommandations et 3 observations. Cette délibération a été 
transmise à la commune de Mary-sur-Marne dans la cadre de la consultation des personnes 
publiques associées.  
 

s récentes constatées lors de la réunion du 14 novembre 2022 du Comité 
de pilotage de la conurbation Lizy-Mary-Ocquerre, il est proposé au Conseil communautaire 

 : 
 

- -Ourcq, 
en ouvrant la possibilité de classer en UX une partie de la parcelle ZC 7 de 24 330 m² pour 

 
 

- 

environ 32 m pour permettre  
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Ont voté pour : 36 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

M. ROUSSEAU énonce que la commune de Mary-sur-Marne avait arrêté son projet de PLU en 
2022. Celui-ci avait donc été exposé au Conseil communautaire  M. ROUSSEAU ajoute 
que d un comité de pilotage Lizy-Mary-
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edi 25 novembre, 2 
dispositifs complémentaires. 

note de synthèse.  

le 
but est de caler la future hauteur du bâtiment par rapport à celle de la Pyramide. 

Il déclare que le SDRIF-
en ce moment. Il dit que cette délibération est un passage obligé de ce type de révision de schéma 
directeur. 

M. EELBODE explique le sujet de fond pour les territoires est la répartition des surfaces 
potentiellement constructibles car il y a un impact sur les zones rurales proches des villes.  

M. EELBODE affirme que Valérie PÉCRESSE -de-France, et 
Jean-Philippe DUGOIN-CLÉMENT, Vice-Président à la Région Île-de-France, ont été contactés afin 
de visiter la Communauté de commune.  

M. EELBODE procède au vote. 
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18- Élection des délégués de la 
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Par arrêté n° 2022/DRCL/BLI/n°28 en date du 1er juillet 2022, le Préfet de Seine-et-Marne a autorisé 
la modification des statuts du SMAERTA, laquelle avait été approuvée par le Conseil 
communautaire par délibération n°2022-06/35 du 10 juin 2022. 
 

tuts sur le nombre de délégués représentant 

délégués titulaires et autant de suppléants. 
 
Désormais, « Chacune des collectivités désigne un délégué titulaire et un délégué suppléant par 
commune ». 
 
Pour mémoire, ont été proclamé délégués au SMAERTA par le Conseil communautaire lors de sa 
réunion en date du 26 novembre 2021 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Philippe MIMMAS J.-Marc FREMINET 

M.-Christine RAMBURE LAMBERT Nadine PRON 

Nadine CARON David JOVENEAU 

Franck RIDEAU-PAULET Romain VAN DE WIEL 

Laurent LOISEL Thierry TUAUD 

Sylvain LOISEL Bernadette BEAUVAIS 

J.-Baptiste BENOIST Olivier GARNIER 

Gérald DUWER Charles-Auguste BENOIST 

Maxence GILLE Laurent COURTIAT 

J.-Paul BORIE Jacques TOUPRY 

Patrice COLSON Dominique DUCHESNE 

Muriel ROUGERIE Patrick JOLY 

Charles GARNIER Alain FORESTIER 

Gilles COLMANT Arnaud SIMONET 

Olivier DENEUFBOURG Dominique GASSE 

Pierre DELEAGE Jérôme GARNIER 

Antoine GIBERT Arnaud ROUSSEAU 

Laurent FLEURY Mathieu WALSDORFF 

Béatrice BERTRAND Gilles DUROUCHOUX 

Yves BERDINELLE Éric DEPERNON 
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Il est proposé au Conseil communautaire de titulaires et 
10 délégués suppléants au SMAERTA.
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DE PROCLAMER les résultats suivants : 

Commune Délégués titulaires Délégués suppléants 

Congis-sur-
Thérouanne  

 

Douy-la-Ramée   

Étrépilly  Bernadette BEAUVAIS 

Lizy-sur-Ourcq Maxence GILLE  

Marcilly    

May-en-Multien   

Le Plessis-Placy   

Puisieux   

Trocy-en-Multien  Arnaud ROUSSEAU 

Vincy-    
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Ont voté pour : 36 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

Mme RAMBURE-LAMBERT énonce que le SMAERTA avait des statuts qui dataient de 1968 et 
, il y avait beaucoup de problèmes pour réunir le quorum. Elle explique que 

à son arrivée a été de vouloir modifier les statuts et diminuer par 
2 le nombre de titulaires, soit passer de 44 à 22. 

Mme RAMBURE- les travaux réalisés sur la Thérouanne ne 
peuvent être faits à il y a toujours du report. Mais elle p

Général (DIG).  

M. EELBODE procède au vote. 
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Avant de passer au prochain point soumis à délibération, M. EELBODE propose de faire un point numérique avec 
M. GILLE. Celui-ci évoque que les prochaines communes éligibles à la commercialisation de la fibre le seront au 26 
janvier 2023. 

Il énonce ne pas disposer de dates pour Coulombs-en-Valois, Dhuisy ou encore Germiny-sous-Coulombs, mais il 
expose que la Communauté de communes continue ses travaux avec Seine et Marne Numérique. 

Il précise que, par rapport aux dates t ajouter un petit délai supplémentaire pour des opérateurs qui 
 

M. DENEUFBOURG demande combien il faut ajouter de temps supplémentaire dans ces cas-là.  

st variable. Il évoque également que certains opérateurs ne veulent pas faire le 
  

 et M. GILLE lui 
répond que le travail de collaboration entre XpFibre et Seine et Marne Numérique est compliqué. 

Néanmoins, M. GILLE évoque la date du mois , mais sans assurance. 

M. EELBODE déclare que les choses progressent et se démêlent petit à petit. Il dem
questions.  

M. EELBODE donne la parole à M. CARRÉ. 

Celui-ci explique que -en-  de signalisation. Il 
demande il est possible, pour la Communauté de communes, de faire une mutualisation lors de commandes de 

 pour toutes les mairies. 

M. EELBODE dit que cela a déjà été proposé dans la commission concernée. Il donne la parole à B. SCHLEXER 
qui énonce que la Commun

Communauté de communes peut ensuite voter des modifications de ses statuts. 

M. EELBODE conclut le dialogue en affirmant que la Communauté de communes va regarder ce sujet de plus près 
pour optimiser une gestion concrète et efficace.  

 

 

 

  




